
 
 
 

 Procédure gestion Permis feu – version août 2024 
 5/7 
 

 
 
 

ANNEXE 1 
INFORMATIONS NECESSAIRES POUR ETABLIR LE PERMIS FEU 

 
 
Date de début de travaux :  
 
Date de fin de travaux :  
 
 
NOM DE L’ENTRERPISE : 
 
 
TYPE DE TRAVAUX EFFECTUES ET MATERIELS UTILISES : 
 
 
LIEUX D’INTERVENTION :    
Lieux en extérieur ou Nom du bâtiment :  
Niveau :  
Précision :  
 
 
NOM DU RESPONSABLE DES TRAVAUX DE L’ENTREPRISE : 
 
 
 
NOM DU DONNEUR D’ORDRE (AMP OU AUTRE) : 
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ANNEXE 2 
PROCEDURE PERMIS FEU SEMAINE 

 

Pré  requis  
 
 
Des permis feu à la semaine peuvent être établis par le PCS après accord du Service 
Prévention et Energie. 
 
Les conditions suivantes doivent être respectées pour obtenir un permis à la semaine :  

- Le chantier doit durer plus d’un mois 
- Il doit être situé toujours dans la même zone de chantier 
- Il est donné pour une entreprise, si plusieurs entreprises, chacune devra faire une 

demande 
- Le document en annexe doit être rempli et renvoyé à l’adresse suivantes : service-

securite@mrs.aero au moins 2 semaines avant le début des travaux accompagné du plan 
de la zone d’intervention. 

Val idat ion 
 
 
Lorsque le document est envoyé au SPE, celui-ci est étudié et validé ou pas. Un retour est 
fait à l’expéditeur du document. 
Le document est ensuite envoyé au PCS. 
 
Le premier jour de la semaine, le responsable des travaux va établir le permis feu au PCS. 
Pour les jours suivants, il doit contacter le PCS ou le SSLIA au début et à la fin des 
travaux pour que le PCS ou le SSLIA puisse désactiver la zone de détection si nécessaire. 
 
Il faut attendre que le PCS ou le SSLIA ait désactivé la détection avant de commencer les 
travaux. 
 
Des visites seront faites tous les jours par le PCS ou le SSLIA pour vérifier l’exactitude des 
informations, la présence du permis feu et des moyens de secours.  
 
En cas de non-respect de toutes ces mesures, le permis feu à la semaine ne sera plus 
réalisé, on repassera à un permis feu à la journée et des pénalités sécurité pourront être 
appliquées. 
      

mailto:sonia.farfouillon@mrs.aero
mailto:sonia.farfouillon@mrs.aero
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ANNEXE : DEMANDE PERMIS FEU A LA SEMAINE 
INFORMATION DE L’ENTREPRISE 

 

█ NOM de la société :  

█ Responsable du chantier sur site :  Nom :  

Portable :  

█ Durée des travaux :  

█ Date de début :  

█ Date de fin :  

█ Lieu :   

█ Bâtiment :  

█ Niveau : 

█ Précision :  

Fournir un plan de la zone d’intervention. 

█ Nature de l’intervention :  
 
 

Date et signature :  

VALIDATION SPE 

 
Commentaires :  

 

 

Date et signature 

 


